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I cintrat  Dispositions applicables & l'intérieur et @ moins de 200 m des «espaces sensibles»
de fa Drdme [arrété préfectoral n*252 du 21 Jonvier 1997)
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Feux interdits

@ Dépot obligatoire d'une déclaration en mairie, contre recépissé, au moins 48 h a 'ovance. Double @ envoyer au 5.D.1.5.

FORMALITES

a accomplir
avant toute
incinération

Incineration libre, sous la responsabilité du propriétaire ou ayant-droit.

Complément d'information : D.D.A.F DROME - Tél. : 04 75 82 50 13

A Période uirés dongerevsen 1 juillet, aout,
DEFINITIONS Période «dangereuses : fevrier, mars.
«Espaces sensibless : bois, foréts, plantations {forestiéres), reboisements, landes, maquis.

SOYEZ PRUDENT EN TOUTES CIRCONSTANCES, LE FEU PART PLUS VITE QU'ON NE LE PENSE !
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